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Chapitre II : Dispositions propres aux substances et mélanges dangereux 
 
 
Section 2 : Déclaration des mélanges dangereux 
 
 
Article R. 1342-15 
 
La déclaration prévue à l'article R. 1342-13 comprend les informations suivantes : 
 
1° La ou les désignations existantes du mélange considéré ; 
2° La composition qualitative et quantitative du mélange ; lorsque le mélange comprend un 
ou plusieurs mélanges dont la composition n'est pas connue par le déclarant, celui-ci indique 

le nom commercial et les coordonnées du fournisseur du ou de ces mélanges et transmet la 
fiche de données de sécurité lorsqu'elle est requise en vertu des dispositions de l'article 
R. 4411-73 du code du travail ; 
3° Les types de conditionnements commerciaux ; 
4° Les types d'utilisation ; 

5° Les propriétés physiques ; 
6° La nature et les caractéristiques des effets dangereux ; 
7° Les précautions particulières d'emploi ; 
8° La fiche de données de sécurité lorsqu'elle est requise selon les dispositions de l'article 
R. 4411-73 du code du travail ; 
9° L'étiquette prévue à l'article 17 du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et 

du Conseil du 16 décembre 2008. 
 
Les pièces à fournir sont rédigées en langue française. Elles sont transmises par voie 
électronique ou, en cas d'impossibilité, par tout autre moyen, selon les modalités définies par 
arrêté des ministres chargés de la santé, du travail, de l'environnement, de l'industrie et de 
l'agriculture. 

 
Les importateurs ou les utilisateurs en aval font connaître, le cas échéant, à l'organisme 
désigné mentionné à l'article R. 1342-13 celles des informations dont la diffusion leur paraîtrait 
de nature à entraîner la divulgation de secrets industriels et commerciaux. Ces dispositions ne 
peuvent cependant faire obstacle à la fourniture des renseignements mentionnés au 
deuxième alinéa de l'article R. 1342-18. Si, ultérieurement, le déclarant rend lui-même 

publiques des déclarations auparavant confidentielles, il est tenu d'en informer l'organisme 
désigné mentionné à l'article R.1342-13. 
 
 
Article R. 1342-16 
 
Si l'importateur ou l'utilisateur en aval ne peut pas fournir, dans les délais impartis, tout ou 

partie des informations mentionnées à l'article R. 1342-15, il indique à l'organisme désigné 
mentionné à l'article R. 1342-13 le nom de la personne physique ou morale qui est en mesure 
de le faire. 
 



 

Article R. 1342-17 
 
Toute personne qui a fourni les informations demandées à l'article R. 1342-15 bénéficie, pour 
celles-ci, d'un droit d'accès et, s'il y a lieu, d'un droit de rectification auprès de l'organisme 
désigné mentionné à l'article R. 1342-13. 
 

 
 
Article R. 1342-18 
 
Les informations contenues dans la déclaration mentionnée à l'article R. 1342-13 ne peuvent 
être utilisées que pour répondre à des demandes de renseignements ayant pour but de 

prévenir les effets des substances ou mélanges concernés sur la santé ou d'assurer le 
traitement des affections induites par ces substances ou mélanges. 
 
Les organismes chargés de la toxicovigilance et l'organisme mentionné à l'article L. 4411-4 du 
code du travail sont habilités à fournir aux personnes qui en font la demande et qui justifient 

d'une qualité dans le domaine de la protection sanitaire des populations les renseignements 
qu'ils détiennent au sujet des dangers que présente une substance ou un mélange et des 
précautions à prendre dans son emploi, son stockage, son transport et son élimination, à 
l'exclusion de toute autre information relevant du secret industriel et commercial. 
 
 
 
Article R. 1342-19 
 
Les dispositions de la présente section ne s'appliquent pas : 
1° Aux produits à finalité sanitaire destinés à l'homme et aux produits à finalité cosmétique 
mentionnés à l'article L. 5311-1 ; 

2° Aux médicaments vétérinaires définis à l'article L. 5141-1 ; 
3° Aux substances et mélanges radioactifs ; 
4° Aux denrées alimentaires et leurs composants ; 
5° Aux aliments pour animaux et leurs composants ; 
6° Aux substances et aux mélanges destinés à la recherche et au développement qui ne 
sont pas mis sur le marché à destination du public ; 

7° Aux déchets régis par le titre IV du livre V du code de l'environnement. 
 


